
        

  
POURQUOI ? 

 
POUR QUI ?  DOSSIER D’INSCRIPTION 

 

 

  

Cette unité de formation permettra à l’apprenant, 

dans le cadre de sa relation avec le patient 

(adulte ou enfant), d’assurer une prise en 

charge spécifique diététique adaptée à 

l’hypersensibilité alimentaire, allergique ou non 

allergique, dont il est atteint tout en intégrant 

les risques cliniques en cas d’ingestion 

accidentelle et difficultés éventuelles de détection 

de l’aliment hypersensibilisant dans l’alimen-

tation. 

 

Dans le cadre de la guidance, informer et 

former tout intervenant dans la chaîne de 

production et/ou de consommation alimentaire à 

la gestion des risques de contamination, 

compréhension et transmission des informations, 

au respect de la réglementation en matière 

d’étiquetage et ainsi être capable de 

contribuer à la protection du consommateur 

atteint d’une hypersensibilité alimentaire donnée. 

  

Pour accéder à la formation, il faut être titulaire d’un 

Graduat ou Baccalauréat en diététique. 

 

 

  
Au plus tard une semaine avant le 30 juin 
2014 et pour autant que le quota 
d’inscriptions ne soit pas atteint (max 20 
personnes) 
 

- Bulletin d’inscription dûment complété et 
signé, 

- Photocopie recto verso de la carte d’identité 
ou du permis de séjour, 

- Photocopie du diplôme, de l’attestation ou du 
titre professionnel 

- Frais de l’inscription réglés, 
- Attestation, pour les personnes émanant du 

CPAS, qui mentionne qu’elles bénéficient d’un 
revenu d’intégration (validité de 15 jours), 

 
Pour les personnes hors CEE 

- Copie du permis de travail (A ou B) OU 

- Attestation originale de réfugié ou apatride OU 

- Copie d’une réponse d’attente d’un dossier de         
régularisation OU 

- Copie d’un certificat de suivi de cours en 
Belgique du conjoint et d’une composition de 
ménage OU 

- Composition de ménage si le conjoint est 

belge. 
 
 

 

PROGRAMME 

 

Cette formation se compose d’une unité de cours 

représentant un total de 110 périodes (1 p. = 50 

minutes) se répartissant de la manière suivante : 

TOTAL  110 
périodes 

Allergologie fondamentale et 
clinique 

22 

Application clinique et guidance en 

matière d’hypersensibilité 
alimentaire 

88 

 

 

POURQUOI AU CPSI ? CALENDRIER ET PRIX  

- Obtenir une attestation de réussite délivrée 
sur base des épreuves organisées en fin de 
cycle. 

- Profiter d’une souplesse organisationnelle 

des cours : 1 jour / semaine. 

- Apprendre grâce à des méthodes propres à une 

pédagogie d’adultes. 

- Bénéficier du Congé Education Payé. 

- Bénéficier d’un enseignement de qualité 
(enseignants expérimentés, experts dans le domaine 
visé). 

Dates: de 16 septembre 2014 au 20 janvier 2015 

et examen prévu le 3 mars 2015 

Jours de cours : tous les mardis 

Horaire : 09h00 à 17h10 

Prix : 245,00€ (DI* inclus) 

 

* DI : Droit d’inscription à la Communauté française. Le 
DI peut être déduit pour les personnes émargeant de 
l’ONEM ou du CPAS ou AUTRE (voir dans règlement 
« exemption du droit d’inscription »). 

        



Editrice responsable : F.VRANCKX  

 

 
MODALITÉS D’INSCRIPTION 

 
ITINÉRAIRE 

 
 

 

  
Inscription par courrier  
 

Le nombre d’inscriptions étant limité, seuls les 
dossiers complets seront retenus (min 12 - max 
20 inscriptions). 
 

Les inscriptions seront clôturées au 30 juin 2014 . 

 

NE PAS ENVOYER PAR RECOMMANDE. 

Le CPSI sera fermé du 07 juillet au 24 août 2014 

inclus et pendant les congés scolaires de l’année 

académique 2014-2015. 
 

 

  
En voiture : 

 

Coordonnées GPS :  
50° 51’ 7.36’’ N 
4° 27’ 38.75’’ E 

 
E 40 : sortie 20  

« UCL-St-Luc/Kraainem/Woluwé » 
 

Ring RO : sortie 2  
« Wezembeek-Oppem /Kraainem/UCL-St-Luc » 

 
 

En transport en commun : 
 

Métro :  

Stockel- Gare de l’Ouest : arrêt Kraainem 
 

Bus STIB:  

42, arrêt Dunette 
76,77 arrêt Kraainem 

79, arrêt Mounier 

Bus TEC :  
Conforto bis arrêt Kraainem 

Bus De Lijn :  
315, 316, 317, 352 arrêt Kraainem 

 
 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

La preuve du paiement bancaire 

Elle doit être transmise ou déposée au CPSI en 
même temps que le bulletin d’inscription.  Le 
paiement peut également se faire par Bancontact 
/ Mistercash ou en liquide lors du dépôt de 
l’inscription au CPSI (pas de chèques !). 

 

N.B. : inscrire sur le virement en 
« communication » la référence 
suivante DIETETIQUE+ le nom de la personne 
qui suivra la formation (le nom de jeune fille pour 
les candidates mariées) + année scolaire (ex. 

14/05). 
 

 

Les informations concernant nos 

autres formations sont disponibles 

sur notre site internet. 

FORMATION CONTINUÉE  
EN DIÉTÉTIQUE : 
hypersensibilité 

alimentaire 
 

AV. HIPPOCRATE, 91 
1200 BRUXELLES 

TEL : 02/ 762.34.45 

FAX : 02/ 762.50.56 
secretariat@cpsi.be 

N° DE COMPTE CBC : 
IBAN : BE06 1917 2234 5222 

 BIC : CREGBEBB 

www.cpsi.be 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

DE PROMOTION SOCIALE SUBVENTIONNÉ 

PAR LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE 


